
/CD

EBANCAE3
MINISTERE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

ARRÊTÉ.

r $p
D1BECTION H -

^'ARCHITECTURE. LE MINISTRE
ae

NATIONALE,

BUREAU

DES MOXDME.MS HISTOHtQOES.

Service du Recensement
des

00
-=f

3o

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

.......La fa.çada a.i la. ..aQuya.r ture de 1 '..Im.^e.u'ble sis
13-,rue. Jeanne d'Ar.c à....Qrléens {Loiret)

appartenant à .^a-deme VeuveGeorges..3.é&.ard GQ.sson

sont inscrite.? sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune dl.,Q.ïVl.§.9$-,s1.,,.eJ-'

8i

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le «_,.%/ uruii

T. S. V. P.


